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PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES 2e versement : 29 mai 2014PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL Mardi 27 mai, 20 h

Un écocentre est un centre de récupération de
matières résiduelles, offrant aux résidents un endroit

pour disposer de certains produits, matières et
matériaux. Ensuite, ces produits sont récupérés,

recyclés, réutilisés, valorisés ou ultimement éliminés.
Attention!

Un écocentre n’est pas un dépotoir ni une déchetterie.
Les chargements peuvent être refusés de 15 à

30 minutes avant la fermeture, pour permettre à
l'écocentre de fermer à l'heure prévue.

Vous pouvez apporter vos matières dans n’importe
lequel des écocentres.

Pour les matériaux secs (matériaux de construction, de
démolition ou de rénovation, ainsi que terre, gravier et
sable), la gratuité s’applique à un volume total

annuel de 3 mètres cubes. Au-delà de ce
volume de 3 mètres cubes, le tarif général de

27 $ le mètre cube s’applique.
Maximum de 6 m3 par année.

Encombrants (meubles, électroménagers, matelas,
etc.), pneus, huiles, peintures, matériel électronique et
informatique, métaux ferreux et non ferreux, résidus

domestiques dangereux (RDD)
Gratuits et illimités en tout temps.

Commerces et industries
Les matériaux, les produits et les objets provenant des

commerces et des industries ne sont pas acceptés
dans les écocentres.

HORAIRE

IMPORTANT : Quelques commerces offrent le service de récupération de certaines matières ou de certains matériaux. Avant de vous rendre à un commerce pour disposer
de vos produits, il est essentiel que vous vous assuriez que ce service y est offert et que vous respectiez la nature des produits que l’on y récupère.

Écocentre Hêtrière
3381, rue de l'Hêtrière
Arrondissement de Sainte-Foy/Sillery/Cap-Rouge

Écocentre de Val-Bélair
1472, rue Jean-Bardot
Arrondissement de La Haute-Saint-Charles

Écocentre Jean-Talon (Matrec)
1700, boulevard Jean-Talon Ouest
Arrondissement des Rivières

Écocentre des Rivières
1700, rue Provinciale
Arrondissement des Rivières

Écocentre de Beauport
425, boulevard Raymond
Arrondissement de Beauport

Écocentre de Loretteville
1811, chemin Saint-Barthélemy
Arrondissement de La Haute-Saint-Charles

Écocentre Montmorency
1251, boulevard Montmorency
Arrondissement de La Cité-Limoilou

• du lundi au vendredi, de 8 h à 18 h
• samedi, de 8 h à 17 h
• dimanche, de 8 h à 12 h

• du mardi au samedi, de 8 h à 17 h
• dimanche et lundi : fermé

• du mardi au dimanche, de 9 h à 17 h
• lundi : fermé

• mardi, jeudi et samedi, de 9 h à 17 h
• lundi, mercredi, vendredi et dimanche :
fermé

• du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h
• samedi, de 8 h à 17 h 
• dimanche, de 8 h à 12 h

• du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h
• samedi, de 8 h à 17 h
• dimanche : fermé

• du lundi au vendredi, de 8 h à 18 h
• samedi, de 8 h à 17 h
• dimanche, de 8 h à 12 h

• du mardi au samedi, de 8 h à 17 h
• dimanche et lundi : fermé

• du lundi au vendredi de 8 h à 18 h
• samedi, de 8 h à 17 h
• dimanche, de 8 h à 12 h

• du mardi au samedi, de 8 h à 17 h
• dimanche et lundi : fermé

• du mardi au vendredi, de 16 h à 20 h
• samedi, de 8 h à 18 h
• dimanche, de 8 h à 12 h
• lundi : fermé

• fermé

• du mardi au samedi, de 9 h à 17 h
• dimanche et lundi : fermé

• mardi, jeudi et samedi, de 9 h à 17 h
• lundi, mercredi, vendredi et dimanche :
fermé

Du 15 avril 
au 15
novembre

Du 15 avril 
au 15
novembre

Du 15 avril 
au 15
novembre

Du 15 avril 
au 15
novembre

Du 15 avril 
au 15
novembre

Du 25 avril 
au 31
octobre

Du 15 avril 
au 15
novembre

Du 16
novembre
au 14 avril

Du 16
novembre
au 14 avril

Du 16
novembre
au 14 avril

Du 16
novembre
au 14 avril

Du 16
novembre
au 14 avril

Du 1er
novembre
au 24 avril

Du 16
novembre
au 14 avril

Matériaux, matières et objets acceptés

Tous les écocentres, sauf l'écocentre Lorette-
ville, acceptent les RDD. Le service est gratuit et
les quantités sont illimitées.
• Acétone 
• Ammoniaque 
• Ampoule, ampoules fluocompactes et tubes fluo-
rescents

• Batteries, piles domestiques 
• Bonbonnes de gaz propane 
• Chlore pour la piscine 
• Colles et adhésifs 
• Créosote 

• Dissolvants pour vernis à ongles 
• Eau de javel
• Essence à briquet 
• Fixatifs en aérosol 
• Liquides refroidisseurs 
• Nettoyants à four 
• Pesticides 
• Piles domestiques, batteries 
• Polis à métaux 
• Préservatifs pour le bois 
• Produits pour déboucher les tuyaux (ex. : Drano) 
• Téléphones cellulaires

Matériaux secs
• Arbres de Noël (sauf à l'écocentre Loretteville) 
• Bois (peint ou non, bois de construction ou de soutènement, souches, etc.) 
• Branches (diamètre min. de 2 cm et max. de 10 cm, longueur min. de 50 cm) 
• Déblais d'excavation (terre, tourbe, sable et gravier) 
• Matériaux de construction, déchets de démolition (gypse, plâtre, bardeaux
d'asphalte, etc.) 

• Matières granulaires (béton, brique, pierre)
Encombrants
• Gros rebuts métalliques (cuisinières, machines à laver, réfrigérateurs, chauffe-
eau, sécheuses, etc.) 

• Gros rebuts non métalliques (appareils électriques, baignoires, cuvettes,
douches, matelas, meubles, etc.)

Huiles et peintures
• Apprêts, peintures 
• Diluants à peinture 
• Huile de friture domestique (sauf aux écocentres Loretteville et Jean-Talon) 
• Huiles usées 
Métaux
• Métaux ferreux et non ferreux
Pneus
• Pneus usés (auto, moto, camion et vélo)

Appareils informatiques et électroniques

• Ordinateurs et périphériques (imprimantes, numériseurs, photo-copieurs,
écrans, etc.)

• Téléviseurs, lecteurs DVD, lecteurs CD, appareils photo, magnétoscopes, etc.
• Téléphones fixes et téléphones cellulaires
Tous les écocentres acceptent les appareils informatiques et électroniques.

Résidus domestiques dangereux (RDD)

Les résidus domestiques dangereux (RDD)
sont des substances corrosives, inflammables,
explosives et toxiques utilisées à la maison. On
les reconnaît facilement par un ou plusieurs de
ces pictogrammes : Poison           Explosif          Inflammable        Corrosif

Huile de friture
À la suite de plusieurs demandes, vous pouvez désormais aller porter l'huile de friture domestique dans
les écocentres (sauf aux écocentres de Loretteville et Jean-Talon).
À noter que le service des écocentres est offert uniquement aux citoyens. Les restaurateurs ne peuvent
pas utiliser ce service pour se débarrasser de leurs huiles.

ÉCOCENTRES
Adresse

Été Hiver

Horaire

Matériaux, matières et objets refusés �
• Acide fluorhydrique, acide picrique,
cyanure et BPC

• Bois enduit de créosote ou gou-
dronné

• Bonbonnes de gaz compressé autre
que le propane

• Déchets biomédicaux et radioactifs
• Produits explosifs (feux de Bengale,
feux de signalement, etc.)

• Munitions et armes (récupérées
par le Service de police)

• Ordures ménagères

• Résidus verts
• Rognures de gazon
• Terre contaminée
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HORAIRE
BIBLIOTHÈQUE MARIE-VICTORIN

 LUNDI :                FERMÉ
 MARDI :                9 h 30 à 18 h 30
 MERCREDI :         13 h 30 à 20 h 30
 JEUDI :                 13 h 30 à 20 h 30
 VENDREDI :         13 h 30 à 20 h 30
 SAMEDI :             9 h 30 à 16 h 00
 DIMANCHE :       9 h 30 à 16 h 00Pour informations complètes sur les activités, composez le 418 641-6142, poste 4

Voici les activités qui se dérouleront à la bibliothèque Marie-Victorin en mai.

ACTIVITÉS
GRATUITES

Il suffit de se
procurer un

laissez-passer!

Bibliothèque Marie-VictorinBibliothèque Marie-Victorin

�

�

ACTIVITÉ LITTÉRAIRE

Les amis du livre
Des rencontres pour partager le goût
des livres. Dernière rencontre de la
saison le 13 mai à 13 h 30. 
Lieu : Salle Victor-Laurin
Durée : 180 minutes

LE SAVIEZ-VOUS?
Votre bibliothèque offre
maintenant une sélection de
romans spécifiquement pour
les jeunes de 12 à 17 ans.
Situés à mi-chemin entre les
sections enfant et adulte,
ces rayons débordent de
bonnes suggestions de
lecture. Venez les découvrir!

CLUB DE LECTURE CROCK-LIVRES
La bibliothèque Marie-Victorin invite les jeunes à participer au club de lecture
estival CROCK-LIVRES qui se déroulera du 25 juin au 16 août.
L’inscription est GRATUITE. 

FONCTIONNEMENT DU CLUB
Dès le 25 juin, le participant récupère son passeport au comptoir de prêt et
peut commencer ses lectures. Après avoir complété 5 et 10 lectures, il reçoit
une récompense pour l’encourager à continuer. À la 15e lecture, on lui offre
une lampe frontale à l’effigie du club Crock-livres et le 13 août, l’activité se ter-
minera par une super fête avec le spectacle Le livre perdu d’Estelle Farfadelle.
Il y aura également tirage de plusieurs prix de présence.
Les participants au club de lectures se divisent selon l’année scolaire complétée
au 24 juin 2014 :

Mini-Crock : 1re et 2e année
(première année du primaire complétée)
Maxi-Crock : 3e, 4e et 5e année
Super-Crock : 6e année et 1re secondaire
INSCRIPTION
Dates d’inscription : du 24 mai au 8 juin
Pour s’inscrire et participer au club, il faut être abonné à la bibliothèque Marie-
Victorin. Il est important de noter que les places sont limitées. Des formulaires d’ins-
cription seront disponibles dès le 24 mai au comptoir de prêt de la bibliothèque. 
En collaboration avec Ofocus Brigitte Therrien O.D.
Renseignements : Nicole Gauthier ou Vanessa Dallaire
418 641-6142
Bon été de lecture!

Au cours de la prochaine année, d’importantes améliorations seront apportées à la bibliothèque Marie-
Victorin. 
Dans un premier temps, un nouveau comptoir de prêt sera installé en mai. La bibliothèque sera donc fermée
aux usagers le mardi 27 mai. Dès le lendemain, 28 mai, la bibliothèque rouvrira selon l’horaire normal.
Dans le but de minimiser les impacts de cette fermeture, les documents normalement dus au cours de la
semaine du 27 mai seront automatiquement prolongés d’une semaine. Tous les services en ligne demeu-
reront accessibles. 

Fermeture pour
rénovations
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Service des loisirsService des loisirs

INFORMATIONS IMPORTANTES
* LES ENFANTS SERONT REGROUPÉS SELON LEUR NIVEAU SCOLAIRE

*  LES ACTIVITÉS DU PROGRAMME VACANCES-ÉTÉ SE DÉROULERONT 
SUR UNE PÉRIODE DE 7 SEMAINES, DU MARDI 24 JUIN AU VENDREDI 
8 AOÛT 2014.

*   Tous les jeunes iront se baigner deux à trois fois par semaine à 
l’Aquagym de L’Ancienne-Lorette, pour le plaisir de tous! 

* UNE PHOTO DE L’ENFANT DOIT ACCOMPAGNER CHAQUE FICHE 
D’INSCRIPTION. CETTE DISPOSITION PERMETTRA L’IDENTIFICATION 
RAPIDE DE L’ENFANT EN CAS DE NÉCESSITÉ. LA PHOTO DOIT ÊTRE IDÉA-
LEMENT DE FORMAT PASSEPORT, DE LA DERNIÈRE ANNÉE SCOLAIRE.

* LE CHANDAIL, AU COÛT DE 10 $, EST OBLIGATOIRE AFIN DE PERMETTRE 
UNE IDENTIFICATION RAPIDE DES JEUNES LORS DES SORTIES. DES ÉCHANTIL-
LONS SONT DISPONIBLES À L’HÔTEL DE VILLE, POUR ESSAI.

*  LORS DES ACTIVITÉS AQUATIQUES, VOTRE ENFANT DOIT-IL PORTER UNE VESTE DE
SAUVETAGE?

SI OUI, LES PARENTS ONT L’OBLIGATION DE FOURNIR LA VESTE DE SAUVETAGE À LEUR ENFANT. 
LA VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE NE FOURNIT AUCUNE VESTE DE SAUVETAGE. *À DÉFAUT DE 
FOURNIR CET ÉQUIPEMENT LE MATIN D’UNE SORTIE À LA PISCINE OU À UN PLAN D’EAU, 
L’ENFANT NE POURRA PAS ACCOMPAGNER LE GROUPE LORS DE CETTE SORTIE ET DEMEU-
RERA À LA POLYVALENTE.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

DESCRIPTION GÉNÉRALE DU PROGRAMME
Les enfants de 5 à 12 ans pourront vivre une vie de groupe 

des plus intéressantes et motivantes à L’Ancienne-
Lorette. Une équipe de moniteurs dynamiques, poly-

valents et expérimentés procureront une animation 
de qualité et un encadrement sécuritaire à vos en-
fants. Le Programme Vacances-Été de la Ville de
L’Ancienne-Lorette permettra à votre enfant de pro-
fiter d’une multitude d’activités palpitantes et enri-
chissantes. Une thématique fera vivre à votre enfant 
une dynamique de groupe à travers une diversité 

d’activités.

VOICI LES ACTIVITÉS QUI POURRONT ÊTRE MISES 
AU PROGRAMME :

CULTURELLES : bricolage, loisirs scientifiques, théâtre, danse 
créative, montage d’un spectacle de variétés, etc.

SPORTIVES : soccer, baseball, jeux de ballon, basketball, flag football, volleyball, kinball, deck
hockey, jeux compétitifs, athlétisme, périodes de baignade, etc.

PLEIN AIR : chasse au trésor, grands jeux, randonnées, olympiades, etc.

SORTIES ET ACTIVITÉS SPÉCIALES : les jeunes effectueront une sortie par semaine qui sera adaptée 
à leur niveau scolaire. Il peut s’agir de sorties en plein air, sportives, de baignade, culturelles ou autres.

LIEU DE RASSEMBLEMENT ET SITE DES ACTIVITÉS
Polyvalente de L’Ancienne-Lorette
1801, rue Notre-Dame, L’Ancienne-Lorette, porte # 13 (stationnement à gauche de la Polyvalente)

HORAIRE DU CAMP DE JOUR ET DU SERVICE DE GARDE
Un service de garde (accueil et départ) est offert de 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h. Il est à noter que le 
service de garde est gratuit.

Accueil : 7 h à 9 h Camp de jour : 9 h à 16 h Départ : 16 h à 18 h

SEMAINE DU CAMP DE JOUR ET TARIFICATION

SEMAINE PÉRIODE COÛT/ SEMAINE

1 24 juin au 27 juin 44 $

2 30 juin au 4 juillet 55 $

3 7 juillet au 11 juillet 55 $

4 14 juillet au 18 juillet 55 $

5 21 juillet au 25 juillet 55 $

6 28 juillet au 1er août 55 $

7 4 août au 8 août 55 $

MODALITÉS D’INSCRIPTION
Vous pouvez inscrire votre enfant à la semaine. Cependant, le choix des se-

maines doit être fait lors de la période d’inscription afin de garantir vos places.
Deux façons de vous inscrire : vous devez compléter une fiche d’ins-
cription sur notre site web : www.lancienne-lorette.org ou encore 
vous procurer un formulaire à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette. Un 
formulaire par enfant doit être complété. Y inscrire la (les) semaine (s) 
correspondant à vos choix. Il est important de compléter l’ensemble des 
informations demandées sur la fiche afin d’éviter tout retard dans le trai-
tement de l’inscription. N’oubliez pas de compléter les sections « santé », 

« information médicale » et « sécurité aquatique » pour chaque enfant 
inscrit et, s’il y a lieu, la section nous permettant de vous faire parvenir le re-

levé 24 pour frais de garde d’enfants du ministère du Revenu du Québec aux fins 
de déduction d’impôt. Prenez note que ce relevé vous parviendra en février 2015.

PREUVE DE RÉSIDENCE
Une preuve de résidence pourra être exigée en tout temps.

COÛT D’INSCRIPTION
Le coût d’inscription est de 55 $ par semaine par enfant. Le service de garde (accueil et départ), 
l’animation à l’heure du dîner, les activités spéciales et les sorties sont inclus dans le coût d’ins-
cription. Une pénalité de 10 $/famille, par 15 minutes, sera exigée pour tout retard après 18 h au 
service de garde.

MODALITÉ DE PAIEMENT
Trois façons de payer

1.  Via votre institution financière (ACCÈS D ou TELNAT), en ajoutant le fournisseur « Ancienne- 
Lorette – Loisirs » et en indiquant le numéro de référence variable fourni lors de votre inscription 
en ligne. APPLICABLE POUR LES INSCRIPTIONS EN LIGNE SEULEMENT. 

2.  Par la poste, au 1575, rue Turmel, L’Ancienne-Lorette (Québec)  G2E 3J5 : par chèque, daté du jour 
de l’inscription sur notre site, à l’ordre de Ville de L’Ancienne-Lorette, en indiquant votre numéro 
de référence variable ou le nom de votre enfant. 

3.  En personne, à l’hôtel de ville au 1575, rue Turmel : en argent, par Interac ou par chèque.

Les frais doivent être acquittés avant la fin de la période d’inscription, soit le 23 mai 2014. 

Vous pouvez payer en deux versements si le total des coûts d’inscription est supérieur à 100 $. 

Le premier versement doit être effectué le jour de l’inscription et le deuxième au plus tard le 23 mai 
2014. Veuillez identifier le nom de l’enfant ou le numéro de référence variable avec votre paiement 
si applicable.

DATE LIMITE D’INSCRIPTION
La date limite d’inscription est le 23 mai 2014. Après cette date, les places ne pourront 
être garanties.

NON-RÉSIDENTS
La priorité est accordée aux résidents de la Ville de L’Ancienne-Lorette. Les non-résidents peuvent 
s’inscrire à compter du 2 juin 2014. Après cette date, les places vacantes seront comblées. Il en 
coûtera 100 $ par semaine pour les non-résidents.

CONFIRMATION D’INSCRIPTION
Une confirmation d’inscription vous sera retournée par la poste ou par courrier électronique au 
cours du mois de juin. Vérifiez bien la confirmation reçue afin que les informations qui y figurent 
soient conformes à vos choix. Un document complet (document d’information aux parents) vous 
donnant les principales informations sur le déroulement du programme est disponible à la réception 
de l’hôtel de ville, à la bibliothèque Marie-Victorin, à l’Aquagym ainsi que sur le site Internet de la 
ville au www.lancienne-lorette.org. À moins d’une circonstance exceptionnelle, aucune modifi-
cation d’inscription ne sera acceptée à la suite de la réception de votre confirmation d’inscription.

REMBOURSEMENT
Selon la politique en vigueur, aucun remboursement ne sera accordé après le début du 
programme, sauf en cas de force majeure (blessure, maladie ou déménagement). Dans ce cas, une 
demande écrite devra être adressée à l’attention du directeur du Service des loisirs au 1575, rue 
Turmel, L’Ancienne-Lorette (Québec)  G2E 3J5. À noter qu’aucune demande de remboursement ne 
sera acceptée après le 29 août 2014.

RESPONSABILITÉ
La Ville de L’Ancienne-Lorette se dégage de toute responsabilité quant 
aux dommages corporels ou matériels pour les pertes ou pour le vol 
pouvant survenir dans le cadre des activités du Service des loisirs 
et aucun recours à cet effet ne peut être intenté contre la Ville.

En l’occurrence, le (les) parent (s) accepte (acceptent) les risques 
inhérents aux activités auxquelles l’enfant est inscrit.

RENSEIGNEMENTS
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, communiquez 
avec l’équipe du Programme Vacances-Été, en composant le 418 614-
1907 p. 222 du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.
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Service des travaux publicsService des travaux publics
COLLECTE DES RÉSIDUS VERTS

Réglementation en vigueur
au sein des Villes de l’agglomération de Québec
La collecte des résidus verts se fera les lundis,
du 28 avril au 19 mai inclusivement

et 6 octobre au 10 novembre inclusivement.

QUOI FAIRE AVEC LES RÉSIDUS VERTS
ENTRE LE 19 MAI ET LE 6 OCTOBRE

ROGNURES DE GAZON (résidus de tonte)
• Faire de l’herbicyclage (laisser les résidus de tonte sur votre gazon)

• Composter ces derniers avec un composteur domestique
• Attendre la prochaine collecte de résidus verts débutant le 6 octobre

• Faire appel à une entreprise spécialisée dans le domaine
de l’entretien paysager

Note : La réglementation municipale vous interdit de mettre aux ordures
ménagères vos rognures de gazon (résidus de tonte). Des amendes
seront imposées à ceux qui contreviennent à ce règlement.

FLEURS FANÉES
RÉSIDUS DE TAILLE
MAUVAISES HERBES

BRINDILLES
• Composter ces derniers avec un composteur domestique

• Attendre la prochaine collecte de résidus verts débutant le 6 octobre
• Mettre ces résidus dans votre bac roulant servant aux ordures ménagères

Service des loisirsService des loisirs

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
14 h 15 à 15 h 30
Bain pour tous

14 h 15 à 15 h 10
Bain 50 ans et +

12 h 15 à 13 h 15
Bain pour tous

12 h 15 à 13 h 15
Bain pour tous

12 h 15 à 13 h 15
Bain pour tous

15 h 40 à 16 h 45
Bain en longueur

15 h 15 à 16 h 25
Bain pour tous

20 h 35 à 21 h 45
Bain en longueur

20 h 35 à 21 h 45
Bain en longueur

20 h 35 à 21 h 45
Bain en longueur

20 h 05 à 21 h 35
Bain pour tous

20 h 35 à 21 h 45
Bain en longueur

• GRATUIT pour tous;
• Bonnet de bain obligatoire;
• Aide flottante pour enfants
non-disponible (apportez
la vôtre);

• Pour informations :
418 614-1907.

Du 22 avril au 15 juin 2014

HORAIRE DES
BAINS LIBRES

HORAIRE SUJET À CHANGEMENT. CONSULTEZ LE
SITE INTERNET AU WWW.LANCIENNE-LORETTE.ORG

19 h 15 à 20 h 25
Bain pour tous

(piscine seulement)

12 h 10 à 13 h 15
Bain en longueur

(piscine seulement)

12 h 10 à 13 h 15
Bain en longueur

LICENCES DE CHIENS 2014 – RENOUVELLEMENT

Le mois de mai est arrivé, il est maintenant temps de renouveler la licence de votre
chien.

En vertu de la réglementation municipale, il est interdit, sur le territoire de la ville, de
garder un chien sans avoir préalablement obtenu une licence pour celui-ci. La licence
est obligatoire et disponible au cout de 35 $ par chien.

Directives :

Les propriétaires de chiens qui étaient enregistrés en 2013 ont reçu une lettre leur
indiquant la façon de faire pour le renouvellement de la licence. Ladite lettre est ac-
compagnée d’une fiche d’inscription « Licence de chien 2014 ».

Pour tout nouveau propriétaire, vous pouvez vous présenter à l’hôtel de ville de
L’Ancienne-Lorette, 1575, rue Turmel, L’Ancienne-Lorette (Québec)  G2E 3J5, afin de
vous procurer la fiche d’inscription. Il vous est également possible de vous procurer la
fiche sur le site Internet au www.lancienne-lorette.org.

Il vous suffira alors de remplir la fiche, de la retourner à l’hôtel de ville de L’Ancienne-
Lorette, à l’adresse ci-dessus indiquée, accompagnée du paiement approprié. Si vous
avez plus d’un animal, vous devez remplir et retourner une (1) fiche d’inscription par
animal et effectuer le paiement correspondant au nombre de chiens.

Dès réception de votre paiement, nous vous transmettrons
la (les) licence (s) pour votre animal (vos animaux) ainsi
que votre (vos) fiche (s) d’inscription et
le (les) numéro (s) de licence.

ÉCLAIRAGE DE RUES
Pour un éclairage adéquat des rues en tout temps…
Le Service des travaux publics demande votre collaboration afin de signaler toute dé-
fectuosité quelconque reliée au système d’éclairage de rues de manière à ce que le
personnel puisse procéder rapidement aux interventions qui s’imposent.
Votre coopération est essentielle!
Communiquez avec nous au 418 872-8450.

AVIS : À COMPTER DE SEPTEMBRE 2014, LES PÉRIODES DE BAIN LIBRE
SERONT RÉSERVÉES AUX RÉSIDENTS DE L’ANCIENNE-LORETTE

RAPPEL
Le Service d’urbanisme vous rappelle que vous pouvez faire
votre demande de certificat d’autorisation en ligne pour
l’installation de votre piscine. 

Pour prendre connaissance de toutes les exigences,
consultez notre site Internet au www.lancienne-lorette.org.

Service d’urbanismeService d’urbanisme

Bain pour tous : enfants de 8 ans et moins accompagnés dans l’eau, d’une personne responsable de 13 ans et +
Bain en longueur : 13 ans et +
Bain familial : bassin récréatif seulement, enfant (s) accompagné (s) d’adulte (s)

19 h 30 à 20 h 30
Bain pour tous

16 h 30 à 17 h 25
Bain familial
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AVIS PUBLIC
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné :

Que le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-Lorette sta-
tuera lors de sa séance ordinaire qui se tiendra le mardi
27 mai 2014, à 20 h, à la salle du conseil située à l’hôtel de
ville de L’Ancienne-Lorette au 1575, rue Turmel, L’Ancienne-
Lorette, sur les demandes de dérogation mineure suivantes :

Propriété sise au 1015, rue de l’Avenir, L’Ancienne-Lorette, lot
1 311 101 du cadastre du Québec : permettre l’agrandisse-
ment du bâtiment principal en cour latérale droite avec une
marge latérale de 2,84 mètres, en lieu et place d’une marge
latérale de 3,9 mètres, tel qu’exigé par le Règlement de zo-
nage no V-965-89;

Propriété sise au 1572, rue Saint-Michel, L’Ancienne-Lorette,
lot 1 777 609 du cadastre du Québec : permettre l’implanta-
tion d’une clôture en cour avant avec une hauteur maximale
de 1,55 mètre, en lieu et place d’une hauteur maximale de
1 mètre, tel qu’exigé par le Règlement de zonage no V-965-89.

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil municipal
de la Ville de L’Ancienne-Lorette relativement à ces demandes
au cours de la séance du 27 mai 2014.

Donné à L’Ancienne-Lorette, ce 30 avril 2014

Claude Deschênes, avocat
Greffier de la Ville

Service du greffeService du greffe

Le 31 mai

Journée d’ouverture 
des activités de VBAL

 ASSOCIATION DES SPORTS 
DE BALLE DE VAL-BÉLAIR ET 
L’ANCIENNE-LORETTE (VBAL)

www.vbal.qc.ca

Remis au lendemain si pluie

Des matchs pour toutes les catégories!
   Début des activités 10 h

   Dîner champêtre pour toute la famille
GRATUIT POUR LES JOUEURS ET COACHS EN UNIFORME

   Hot-dog et breuvage offert à coût réduit

   Photo offi cielle des équipes 2014 
(voir horaire du photographe)

www.vbal.qc.ca

Activités 2014

Modèle de photo d’équipe Atome A

CLUB DE TENNIS
L’ANCIENNE-LORETTE

Inscription : Il est toujours temps de vous inscrire pour
devenir membre

Ligues : Il reste quelques places, faites vite
Camps de jour : Voir information sur le site (voir l’adresse au

bas de la page)
Cours privés ou
semi privés : En tout temps pour les membres
Cours de groupe : Ouverts à tous (membres et non-membres)

Nombre d’heures : 6 heures de cours à raison de 4 cours d’une
heure et demi par semaine.

Début des cours : La semaine du 26 mai, si la température le
permet
En cas de pluie, les cours seront repris la se-
maine suivante

Ratio : 8 élèves /2 terrains /1 instructeur
Minimum 4 personnes et maximum 8 personnes par cours 
Les formulaires d’inscription sont disponibles sur notre site Internet,
à la bibliothèque et à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette.
Pour nous joindre : Veuillez noter l’adresse de notre

nouveau site internet :
http://tennis-anc-lorette.com/

Par courriel : tennis-ancienne-lorette@hotmail.ca
Par téléphone : 418 872-5025

LUNDI       19 h à 20 h 30     DÉBUTANT              70 $

LUNDI       20 h 30 à 22 h     INTERMÉDIAIRE     70 $

JEUDI        19 h à 20 h 30     DÉBUTANT              70 $

JEUDI        20 h 30 à 22 h     INTERMÉDIAIRE     70 $

SAMEDI     9 h à 10 h 30       DÉBUTANT              60 $

SAMEDI     10 h 30 à 12 h     INITIÉ                       60 $

COURS DE GROUPE

CATÉGORIES JOURS HEURES NIVEAUX COUTS

#1 – ADULTE

#2 – JUNIOR
7 à 12 ans

Plusieurs écoliers du primaire de L’Ancienne-Lorette habitent à une distance de marche de l’école mais
sont transportés en voiture?
Les bienfaits de la marche ne sont pourtant plus à démontrer :  améliorer la santé cardio-vasculaire, di-
minuer la circulation automobile aux abords des écoles, socialiser avec ses camarades, découvrir et s’ap-
proprier l’espace de son quartier, développer une plus grande autonomie, arriver plus réveillé en classe,
etc. 
Une action simple à ajouter dans votre routine du matin!

SAVIEZ-VOUS QUE…

TABLE DES SAINES HABITUDES DE VIE
DE L’ANCIENNE-LORETTE

SYNONYME DE… COMMUNICATION!
Vous avez de vives réticences à exposer votre point de vue, expliquer les paramètres d’un projet ou
même simplement parler devant vos collègues de travail? Au Club Toastmasters des Ingénieux vous ap-
prendrez à vous exprimer de manière convaincante!
Venez expérimenter la formation Toastmasters les lundis soir à La Hutte de 19 h à 20 h 45.

Informations :       Isabelle Filion  418 872-1127 
                                     Michel Damico  418 569-8231   
                                     WWW.CTIQ.CA 

Toastmasters International est une organisation sans but lucratif comptant plus de 280 000 membres
dans 116 pays.

TOASTMASTERS

« Prenez plaisir à bouger plus et manger mieux ».

 

        
         

 

             
                    

      
M         
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ASSOCIATION DE RINGUETTE DE LA CAPITALE

PROCÉDURE D’INSCRIPTION 2014-2015
Pour la saison 2014-2015, l’Association de ringuette de la Capitale demande aux joueuses de se présenter en personne à l’une ou l’autre des périodes d’inscriptions,
afin de permettre la prise de photo requise pour la carte d’identité exigée par Ringuette Québec.
Le formulaire d’inscription sera complété sur place et tous les documents nécessaires devront être fournis, soit :

�  Formulaire d’inscription (disponible sur place). 

�  Chèque en date du jour et au montant de l’inscription payable à « Ringuette de la Capitale » et sur lequel le nom de la joueuse est indiqué. Un reçu d’impôt vous
sera acheminé en début d’année 2015.

�  Pour tout chèque sans provision, des frais supplémentaires de 15 $ seront facturés.

�  Chèque de dépôt pour les chandails d’un montant de 75 $ daté du 31 mai 2015 payable à « Ringuette de la Capitale » et sur lequel le nom de la joueuse est indiqué.
Aucun chandail ne sera remis sans le dépôt du chèque.

�  Pour les nouvelles joueuses seulement :
Photocopie lisible de la carte d’assurance maladie.
Photo prise sur place.

Attention: Aucune inscription incomplète ne sera acceptée.

Gardiennes de but
�  Pour les catégories Moustique, Novice et Atome, Ringuette de la Capitale fournit les jambières, le bloqueur et le plastron. Le reste de l’équipement devra être fourni

et est à la charge de la joueuse.

�  Pour la catégorie Benjamine, le coût d’inscription est réduit de 100 $ pour la première année, mais la joueuse devra fournir la totalité de son équipement.

�  Pour les catégories Junior et +, le coût d’inscription régulier s’applique et la joueuse devra fournir la totalité de son équipement de gardienne de but.

Informations supplémentaires
�  Pour toutes inscriptions après la période d’inscription prévue, le conseil d’administration se réserve le droit d’accepter l’inscription en fonction du nombre d’inscriptions

reçues pour la catégorie de la joueuse. 
Les frais d’inscription pour une demande d’inscription après le 15 décembre, qui serait acceptée, sont de 50 % du coût prévu auquel est ajouté un montant de
50 $ pour les frais d’administration liés à une inscription tardive.

�  La 3e joueuse et plus de la même famille a droit à un rabais de 50 % sur les frais d’inscription.

�  Pour la catégorie Intermédiaire, en plus du coût d’inscription, les joueuses devront assumer les frais des heures de glace.

�  Pour les catégories Benjamine et plus, des frais supplémentaires, qui seront déterminés en début de saison, seront demandés pour les joueuses qui feront partie
des équipes élites (Classe A) afin de compenser pour les frais d’affiliation qui sont plus élevés.

�  Pour les catégories Junior AA et Cadette AA, des frais supplémentaires, qui seront déterminés en début de saison, seront demandés afin de compenser pour les
frais d’affiliation qui sont plus élevés.

�  Il est possible qu’il y ait une campagne de financement en début de saison, chaque joueuse devra y participer.

Remboursement 
�  Veuillez consulter la politique de remboursement de l’Association qui est disponible sur le site Internet dans la section « Association ».

    http://www.ringuettedelacapitale.com

�  Si vous complétez l’inscription à l’une ou l’autre des séances de préinscriptions,
vous aurez l’option d’effectuer le paiement en deux versements. Si vous désirez
vous prévaloir de cette option, vous devrez effectuer un premier versement de
la moitié du montant de l’inscription daté de la journée où vous effectuez la pré-
inscription et un deuxième versement daté du 23 août 2014.

�  Les filles qui proviennent du secteur de Saint-Gabriel de Valcartier, Courcelette
et Shannon, doivent faire leur inscription au Centre de loisirs de Valcartier. La
période d’inscription est du 9 juin au 23 août 2014.

SÉANCES DE PRÉINSCRIPTION
Complexe sportif multidisciplinaire de L’Ancienne-Lorette, 1311, rue des Loisirs Est.

SÉANCES D’INSCRIPTION RÉGULIÈRE

Note: S’il vous est impossible de vous présenter à l’une de ces périodes d’inscrip-
tions, nous vous invitons à contacter le registraire de l’association : 

          M. Richard Tremblay
Téléphone : 418 576-4986 / 418 847-4028
Courriel : rtremblay1998@gmail.com

DATES HEURES

Jeudi le 8 mai 2014 18 h 30 à 20 h 30

Jeudi  le 22 mai 2014 18 h 30 à 20 h 30

Tarif (préinscriptions)

Catégorie Montant

Nouvelles joueuses Moustique 
Valable pour la première année d’inscription. 100 $

Moustique à Juvénile 210 $

Intermédiaire 230 $

DATES HEURES
Jeudi le 21 août 2014

Aréna les 2 Glaces de Val-Bélair,
1515, rue de l’Innovation

18 h 30 à 20 h 30

Samedi le 23 août 2014

Complexe sportif multidisciplinaire de L’Ancienne-Lorette,
1311, rue des Loisirs Est

9 h 30 à 11 h 30

Tarif (inscriptions régulières)
Catégories Montants

Nouvelles joueuses Moustique 
Valable pour  la première année d’inscription 100 $

Moustique à Juvénile 230 $

Intermédiaire 250 $
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CHEVALIERS DE COLOMB
CONSEIL 4246
ANCIENNE-LORETTE

En mai, la Conférence St-Vincent de Paul de L’Ancienne-Lorette tiendra quatre mar-
chés aux puces au 1305, rue des Loisirs Est (près du Complexe sportif) :

* mardi le 6 mai de 13 h à 16 h* (comptoir vestimentaire seulement)

* mardi le 13 mai de 18 h 30 à 21 h*

* mardi le 20 mai de 13 h à 16 h* (comptoir vestimentaire seulement)

* mardi le 27 mai de 18 h 30 à 21 h*

===== *BIENVENUE À TOUS* =====
Des conteneurs à vêtements sont disponibles à notre local de la rue des Loisirs Est,
à l’arrière du Jean Coutu, rue des Patriotes et à l’arrière de la bibliothèque. Merci pour
vos dons.

Notre département des meubles est ouvert les lundis, mercredis et vendredis de
8 h 30 à 10 h 30.

Nous effectuons la cueillette des électroménagers et meubles ces mêmes journées,
en avant-midi.

Vous pouvez nous contacter au 418 874-0101.

CONFÉRENCE
ST-VINCENT DE PAUL
DE L’ANCIENNE-LORETTE
Au service de la communauté depuis 1969

La réunion mensuelle du Cercle de fermières de L’Ancienne-Lorette aura lieu le mer-
credi 28 mai, à 19 h, à la salle Desjardins, au sous-sol de la bibliothèque Marie-Victorin
au 1635, rue Notre-Dame à L’Ancienne-Lorette.
Toute personne intéressée à devenir membre est la bienvenue à notre réunion. La co-
tisation annuelle est de 25 $. Il y a une place pour vous!
Venez nous rencontrer!
Pour informations, veuillez contacter : 
Madame Johane Bisson, présidente, 418 871-7365
Madame Nathalie Lacasse, conseillère aux communications et recrutement, 418 871-
4594

CERCLE DE
FERMIÈRES DE

L’ANCIENNE-LORETTE

CLUB DES AÎNÉS DE
L'ANCIENNE-LORETTE

FADOQ
1741, rue Notre-Dame
L’Ancienne-Lorette
Tél. : 418 871-3648

ACTIVITÉS À VENIR POUR LE MOIS DE MAI
4 mai 2014 - 12 h 30 : Gala musical à la salle des Aînés sous la di-

rection de M. Michel Lambert.
9 mai 2014 : À notre soirée, nous célébrerons la fête des

Mères. Un petit présent sera remis à chaque
maman. Une mère formidable, donne toujours
une grand-mère exceptionnelle. Bonne fête
des Mères.

10 mai 2014 à 19 h 30 : Concert avec la chorale Les Chœurs D’Or.
Sous la direction de M. Marc Lanouette.
Entrée gratuite.

22 mai 2014 à 13 h : À la salle des aînés, assemblée générale an-
nuelle. Les portes ouvriront à 12 h 30. Nous
vous attendons en grand nombre.

18 juin 2014 de 9 h 45 à 18 h : Journée santé plein air des aînés, à la Base de
plein air de Sainte-Foy.

Le prix des cartes est de 15 $ par personne si achetées avant le 31 mai. Sinon, ce
sera 20 $. Cela comprend le diner, une collation et le souper. Il n’y a que 1 200 places
pour tous les clubs de Chaudière-Appalaches. Réservez tôt.
30 mai 2014 : À notre dernière soirée, nous soulignerons la

fête des Pères, un présent vous sera remis. Un
cœur de père est le chef-d’œuvre de la nature.
Bonne fête des Pères.

Toutes nos activités se termineront le 30 mai 2014 et reprendront le 5 septembre
2014.
Tout le conseil d’administration vous souhaite de passer un très bel été.
Pour information : M. Jean-Pierre Marcotte  418 614-1277 ou 418 871-3648

Le Groupe Rythmoson de L’Ancienne-Lorette est un organisme à but non lucratif qui
fait partie du paysage scénique de la région de Québec depuis bientôt 50 ans.

Le spectacle annuel du Groupe Rythmoson aura lieu le vendredi 23 mai et le samedi
24 mai 2014, au CEGEP F.-X. Garneau, 1660, boulevard de l’Entente, Québec. 

Les billets sont au coût de 25 $. Pour les enfants de 12 ans et moins, le coût est de
10 $. Vous pouvez également nous faire parvenir un courriel à info@rythmoson.com
et nous communiquerons avec vous.

GROUPE RYTHMOSON

Le 5 mai 2014, nous confectionnerons des items pour vendre à notre bazar du 24 mai
2014. Si vous avez une base en couture, un coup de main de votre part serait apprécié
entre 10 h et 15 h 30. Les profits des ventes serviront à acheter des fournitures pour
l’atelier et nous aidera à poursuivre notre mission. 

Un atelier sera offert le 12 mai 2014 de 13 h à 15 h 30 au coût de 4 $, pour
confectionner un sac de plage. Inscription auprès de madame Claire Faucher au
418 872-7690.

Si vous n’utilisez plus du tissu neuf, plus particulièrement du tricot de coton, vous pou-
vez nous en faire don en l’apportant à notre local. Votre collaboration nous donnera la
possibilité de confectionner des vêtements pour les enfants défavorisés de la Région
de Québec.

Notre local est situé au du 1565, rue Turmel, porte 3, L’Ancienne Lorette.

APPRENTI DE LA COUTURE

19E GROUPE SCOUT
L’ANCIENNE-LORETTE

DES ROSES POUR LA FÊTE DES MÈRES!
Le 28 mars dernier, le poste
Pionnier du 19e groupe scout de
L’Ancienne-Lorette a organisé
une levée de fond qui consistait
en un souper spaghetti. L’évé-
nement a été très réussi et le
groupe a réussi à amasser près
de 1 000$. Cet événement
n’aurait bien sûr pas pu être
possible sans l’aide de leurs gé-
néreux commanditaires. 
Les scouts vous donnent main-
tenant rendez-vous le 10 et
11 mai aux portes de l’église
pour leur vente annuelle de
roses à l’occasion de la fête des
Mères.

ACTIVITÉS POUR LE MOIS DE MAI 2014 :
Mardi le 6 à 19 h 30 :         Réunion du conseil d’administration
Dimanche le 11 de 9 h
   à 11 h 30 :                         Déjeuner du Comité féminin - Spécial fête des Mères

(Bienvenue à toutes et tous, au coût de 6 $)

Mardi le 20 à 19 h 30 :       Assemblée régulière des membres
                                                (Élections du CA 2014-2015)

Jeudi le 22 à 19 h 30 :        Réunion du conseil d’administration avec la présence
des nouveaux élus

Dimanche le 25 à 14 h :     Pèlerinage à Sainte-Anne-de-Beaupré
Jeudi le 29 à 18 h :              Concertation de district à L’Ancienne-Lorette avec

souper

Conrad Verret, Grand chevalier
1300, rue des Loisirs Est, L’Ancienne-Lorette

Téléphone : 418 872-1383
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Les organismes jouent un rôle prépondérant dans la vie sociale, culturelle
et communautaire. Ils apportent une importante contribution à l’organisation
et à l’animation des activités de loisirs pour tous les groupes d’âge. Ils sont
le reflet du dynamisme du milieu.

ARTS ET CULTURE
Club photo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pierre Villeneuve . . . . . . . . . 418 871-0885
Club Toasmasters des Ingénieux . . . . . . . . . . . . Jocelyne Bilodeau . . . . . . . . 418 877-8062

www.ctiq.ca
Groupe Rythmoson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jean-Yves Déry . . . . . . . . . . 418 621-0865

www.rythmoson.com
Temps-Danse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Annie Fournier . . . . . . . . . . 418 861-9081
Troupe de Théâtre les Grands enfants . . . . . . . Sylvie Dagenais. . . . . . . . . . 418 353-8381
Société des arts de L’Ancienne-Lorette . . . . . . Johanne Drolet . . . . . . . . . . 418 561-5975
Société d’histoire de L’Ancienne-Lorette . . . . . Armand Labbé . . . . . . . . . . 418 871-4588

CLUBS SOCIAUX 
Club Lions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richard Dufour . . . . . . . . . . 418 871-0766
Club Optimiste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Danielle Duchaine . . . . . . . 418 624-4103
Club Richelieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jacques Goulet . . . . . . . . . . 418 829-3037
Club Rotary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dominic Veilleux . . . . . . . . . 418 871-1410

SOCIAL ET COMMUNAUTAIRE 
A.F.É.A.S. (Association féminine
d’éducation et d’action sociale) . . . . . . . . . . . . . Nicole Hamel-Gouin . . . . . . 418 653-5392
Apprenti de la couture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Claire Faucher . . . . . . . . . . . 418 872-7690
Association des gens d’affaires . . . . . . . . . . . . . Vincent Bérubé, prés.. . . . . 418 255-8803
Cercle de fermières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Johanne Bisson. . . . . . . . . . 418 871-7365
Chantelait inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Isabelle Poulin . . . . . . . . . . . 418 877-5333
Chevaliers de Colomb. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conrad Verret . . . . . . . . . . . 418 872-1383
Conférence Saint-Vincent de Paul . . . . . . . . . . . Jacquelin Bureau . . . . . . . . 418 874-0101
Corp. de la chapelle Notre-Dame-de-Lorette . Lucie Savard . . . . . . . . . . . . 418 872-2172
Corps de Cadet 2846 Richelieu . . . . . . . . . . . . Unité . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 872-4051
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cynthia Bruneau . . . . . . . . . 418 558-7516
Escadron 921 L’Ancienne-Lorette . . . . . . . . . . . Patrick Bégin . . . . . . . . . . . . 418 654-9210
Groupe Scout. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Annie Wood. . . . . . . . . . . . . 418 704-4182
La Maison des jeunes Le Repère . . . . . . . . . . . Éric Gingras . . . . . . . . . . . . . 418 871-2819
Les Aînés de L’Ancienne-Lorette (FADOQ) . . . Jean-Pierre Marcotte . . . . . 418 614-1277
Mouvement Couple et Famille . . . . . . . . . . . . . . Suzie Roy. . . . . . . . . . . . . . . 418 871-7339
Service d’entraide Rayon de Soleil . . . . . . . . . . Mélanie Sanschagrin . . . . . 418 871-7055

SPORT ET PLEIN-AIR
Association de Ringuette . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manon Audet . . . . . . . . . . . 418 843-9652
Association des sports de balles . . . . . . . . . . . . Martin Paquet . . . . . . . . . . . 418 864-7730

www.vbal.qc.ca
Association de soccer du Mistral Laurentien . . Steve Gauvin . . . . . . . . . . . . 418 977-7228

www.mistrallaurentien.com
Club cycliste Vélorette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gilles Aubé. . . . . . . . . . . . . . 418 828-2404

www.velorette.com
Club de patinage artistique . . . . . . . . . . . . . . . . Suzanne Beaudoin . . . . . . . 418 261-8754
Club de patinage sportif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charles Thibeault . . . . . . . . 418 877-3504
Club de tennis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yvan Ernould . . . . . . . . . . . . 418 872-5025

www.tennis-anc-lorette.ca
Hockey L’Ancienne-Lorette (H.A.L.) . . . . . . . . . Secrétariat . . . . . . . . . . . . . . 418 877-0080

www.halmustangs.qc.ca
Karaté Kyoshindo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Michelle Painchaud. . . . . . . 418 871-7334

www.karatekyoshindo.com

OrganismesOrganismes

Dépot légal : Bibliothèque et Archives nationales du Québec
Conception: Le Journal de L'Ancienne-Lorette
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Le Lorettain est un périodique publié 11 fois par année par la Ville de 
L'Ancienne -Lorette et distribué gratuitement dans tous les foyers 
de L'Ancienne-Lorette.
Toute information pour Le Lorettain doit être acheminée à:
L'hôtel de ville de L'Ancienne -Lorette
1575, rue Turmel, L'Ancienne-Lorette (Québec)  G2E 3J5
Tél : 418 872-9811

L'utilisation des termes génériques masculins est faites dans le but
d'alléger le texte et ne comporte aucune discrimination.

Ville de L’Ancienne-Lorette

ACTIVITÉS DE MAI :
Mardi le 6 mai – 19 h :       Réunion du CA
Samedi le 10 mai :              Appréciation de la jeunesse (5e édition)
C’est une importante activité de reconnaissance pour valoriser certains élèves des
classes des écoles primaires de L’Ancienne-Lorette et des environs. Chaque ensei-
gnant (e) des écoles Le Ruisselet, de L’Étincelle/ Trois-Saisons et des Hauts-Clochers
doit identifier un ou une élève qui s’est le plus amélioré (e), soit sur le plan social, aca-
démique ou comportemental. Cette Appréciation-Jeunesse a pour but de reconnaître
et d’encourager l’effort soutenu par chacun de ces élèves, par la remise de médailles,
de certificats, de livres et de cadeaux.

ACTIVITÉ DE JUIN :
Jeudi le 5 juin :                     Olympiades Optimiste (3e édition)
S’adressant aux élèves de 3e et 4e année des écoles primaires de L’Ancienne-Lorette
et des environs, cette compétition sportive en plein air est organisée en partenariat
avec la Table des saines habitudes de vie de L’Ancienne-Lorette et les écoles concer-
nées, avec le support très senti de la Ville. Elle réunit quelque 370 élèves qui compé-
titionnent dans 5 épreuves pour se mériter des médailles d’or, d’argent ou de bronze,
sans compter des certificats de participation et divers cadeaux.
Le comité organisateur sollicite des bénévoles pour aider au bon déroulement de l’ac-
tivité. SVP appeler au 418 872-9984.

CLUB OPTIMISTE DE
L’ANCIENNE-LORETTE

CLUB LIONS DE
L’ANCIENNE-LORETTE

ACTIVITÉS À VENIR :
Mercredi 7 mai :          Souper mensuel au Collège Champigny à 17 h 30
Mercredi 16 mai :        Réunion du C.A. à 19 h
Samedi 24 mai :           Souper de homards, 2e édition, Voir informations plus bas.
Cueillette des lunettes usagées : Vous pouvez les déposer dans les boîtes bien
identifiées, placées dans les pharmacies et bureaux d’optométristes de L’Ancienne-
Lorette.

Le Club Lions Québec L’Ancienne-Lorette
vous invite à son

SOUPER DE HOMARDS
Collecte de fonds pour nos œuvres 2e édition

Sous la présidence d’honneur de
Monsieur Demetre Triantafyllou
Directeur général
copropriétaire du
restaurant Tuscanos

Date :      Samedi 24 mai 2014
Heure :    18 h
Lieu :       Collège Champigny
                 1400, route de l’Aéroport, Québec
                 Entrée porte no 3
Prix :        85 $ par personne (homard à volonté)
                 800 $ POUR UNE TABLE DE 10 PERSONNES
                 Service de bar sur place
Réservez tôt
Lion Richard Dufour :               Tél. : 418 871-0766

                         Courriel : heleneetrichard@videotron.ca
Lion Claire G. de Courval :       Tél. : 418 872-8589
                                                  Courriel : bcdecour@sympatico.ca


